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Avant-propos 
 
 
 
Les outils C-logik sont conçus d’après l’atelier de développement Windev® de PC Soft. 
 
WINDEV® DE PC SOFT. est un AGL (Atelier de Génie Logiciel) sous Windows, c’est le plus complet, le plus simple et 
le plus utilisé en France, notamment par des « grands comptes », SSII et les administrations.  
Cet AGL permet la prise en main rapide des outils C-logik grâce à sa grande convivialité. 
 

Les principes du progiciel sont la simplicité et la sécurité. 

 
 

La simplicité est effective par l’ergonomie intuitive, la reprise de l’environnement Windows et la compatibilité totale 

avec les besoins d’une collectivité. 

 
 

La sécurité est gérée à plusieurs niveaux : 

- droits fichiers et fonctionnels paramétrés individuellement pour chaque utilisateur, 
- historique de tous les évènements (arrivée enregistrée le…, réponse rédigée le…, réponse envoyée le…), 
- traçabilité de toutes les actions effectuées avec le progiciel (identité de l’auteur de la modification, date et heure, 

poste utilisé, saisie automatisée de la modification « avant-après ») 
 
 

Cette association, simplicité + sécurité, permet une réelle utilisation du progiciel autour de la volonté affichée 

de notre société, faire des progiciels méritant la qualité : 
 
 
 
 

Simple comme un papier et un crayon. 
 
 
 
 
Cependant il est nécessaire d’acquérir quelques réflexes de base pour une utilisation sereine et efficace des outils C-
logik. Nous vous proposons de découvrir ce guide constitué de quelques pages. 
 
Les indications (éventuelles) à caractère réglementaire ou juridique sont fournies par C-logik à titre d’information et 
n’engagent pas la responsabilité de C-logik. 
 
 
 
 

 

La saisie assistée est présente sur tous les champs nécessaires. Des listes déroulantes favorisent la saisie des 

informations. Chaque courrier comporte une « photographie » instantanée de son état avec des codes couleur (rouge, 

orange, vert). 
Les actions à effectuer sont facilités par le principe du « Visible – Invisible ». Lorsqu’une action n’est possible, qu’après 
par exemple la saisie initiale de champs, le bouton correspondant à cette action n’apparaît (n’est visible) qu’après la 
saisie des champs nécessaires.  
Ce parti pris de « Visible – Invisible » permet une prise en main du progiciel très rapide. 
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1. Création d’un arrêté / d’une décision 
 
 
 

La création d’un arrêté / d’une décision nécessite de 
connaître un minimum d’information comme l’objet 
de l’arrêté / de la décision . 
 
 
Selon la configuration, il vous sera demandé de 
définir également le « type » d’arrêté / de décision 
lorsque des numérotations distinctes sont définies 
(par exemple : 
Arrêtés / décisions mairie, arrêtés / décisions  
Ressources Humaines…) 

 
 
 
 
 
 
 
Il est important de définir les étapes obligatoires. 
 
Cet arrêté / cette décision est-il : 
- publiable sur Internet ? 
- communiqué en assemblée ? 
- affiché ? 
- consultable à tous les utilisateurs ? 
- envoyé au contrôle de légalité ? 
 
il faut saisir l’objet de l’arrêté tel qu’il apparaîtra 
sur le document « officiel », en effet, la recherche 
par objet sera l’une des plus courantes, il faut 
donc saisir soigneusement celui-ci. 
 
 
 
 
 
 

Une fois ces données renseignées, cliquez sur Valider 
pour enregistrer les informations. 
 
La numérotation, l’édition et autres opérations seront 
réalisées par la suite. 
 
A cette étape, l’arrêté / la décision n’est pas 
« officiellement » créé car il n’est pas numéroté. 
 
Tant que l’arrêté / la décision n’est pas numéroté, il 
peut être annulé(e).
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2. Modification et traitement d’un arrêté / d’une décision 
 
 
 
Tant que l’arrêté / la décision n’est pas clôturé(e), celui(celle)-ci  est modifiable.  
 
Seuls la date de création et le numéro attribué automatiquement par le logiciel ne sont pas modifiables par l’utilisateur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Toutes les opérations se font à partir du bouton Traiter. 
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3. Affectation du n° de l’arrêté / de la décision 
 
L’affectation du n° de l’arrêté / de la décision dépend du paramétrage, celui-ci peut être effectué à la création, au visa 
interne ou à la signature de celui-ci. 
 
Si le champ nécessaire à l’attribution du n° n’est pas renseigné, la numérotation n’est pas possible. 
 
Après avoir cliqué sur le bouton « Traiter »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Rattachement – rédaction du document « arrêté » / « décision » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sélectionner le fichier correspondant puis cliquer 
sur « Ouvrir ». 
 
Selon le paramétrage de votre structure, vous 
avez la possibilité d’utiliser des modèles de 
document pour l’édition de vos arrêtés / décisions. 
 
La modification du document se fait par l’option 
« Modifier / le document ‘arrêté’ ‘décision’ (format 
DOC…) » dans la fenêtre de traitement. 
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5. Modification – visualisation du document « arrêté » / « décision » 
 
 
 
La modification et la visualisation 
du document ‘arrêté’ / ‘décision’  
sont accessibles depuis le bouton 
« Traiter » puis les options 
entourées sur l’image ci-jointe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. Complétion des informations (dates) 
 
 
Il est nécessaire selon les volontés de la collectivité de 
renseigner les informations concernant les dates de 
signature, et de suivi de légalité ainsi que les dates 
d’affichage. 
 
Ces informations ne sont pas obligatoires mais 
nécessaires au suivi de l’exécution des arrêtés. 
 
 

 
 
 

7. Rattachement du document numérisé 
 
 

Le rattachement du document ‘arrêté’ / ‘décision’ 
numérisé est une étape importante, il peut s’agir : 
- du document qui sera télétransmis en préfecture 

(signature manuelle ou numérique) 
- du document qui revient de préfecture (tampon 

physique ou numérique). 
 
Une fois ce document rattaché, c’est celui-ci qui sera 
visualisé par les autres utilisateurs. 
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8. Clôture de l’arrêté / de la décision 
 
 
 
 
 

La clôture de l’arrêté / de la décision est optionnelle 
mais permet que celui-ci ne soit plus modifiable. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

9. Recherches 
 
 
Les recherches sont accessibles par le bouton « Loupe » à gauche.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le menu de recherche vous propose 2 choix : 
 

a. Recherche par n° de l’arrêté / de la décision 
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b. Recherche par critères 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Cette interface permet de rechercher un arrêté sur les critères de période ET thématique, objet, contenu, type, service, 
rédacteur.  
Il est possible d’y intégrer les arrêtés/décisions non numéroté(e)s mais aussi ceux (celles) qui ont été supprimé(e)s. 
 
Une fois les résultats affichés, vous pouvez affiner votre recherche : 
- en triant par ordre alphabétique,  
- en recherchant sur chaque colonne grâce aux filtres, 
 
Toutes ces recherches sont exportables sous un tableau Excel par un simple clic droit. 
Tous les documents et annexes sont également exportables en masse. 
Il est également possible de générer un recueil complet des arrêtés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Effectuer ensuite un double clic sur la ligne recherchée afin d’accéder à la fiche de l’arrêté.  
 


